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annuel de 120 000 €.

Le dossier REG-2025-0228 est prévu sur une durée de 2 années. Il est décidé d’attribuer une participation

financière d’un montant de 120 000 € au titre de la 1ère année. Délégation est donnée à la Direction Générale pour

engager la participation financière au titre de la 2ème année, dans la limite d’un montant maximal de 120 000 €.

ARTICLE 3 -

Délégation est donnée à la Directrice Générale pour établir et signer avec chaque maître d’ouvrage la

convention ou l’acte d’attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant

les modalités générales d’interventions de l’Agence.

ARTICLE 4 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 33.

LE VICE-PRÉSIDENT DU

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Jérôme LEFEBVRE

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE

L’AGENCE

Isabelle MATYKOWSKI
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